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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Banque National du Canada 6 mai 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

CJL Capital inc. 7 mai 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Mines Richmont Inc. 12 mai 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Banque de Nouvelle-Écosse (La) 10 mai 2010 Ontario 

FNB Horizons BetaPro Indice S&P/TSX 
60MC 

10 mai 2010 Ontario 

Fonds de revenu mondial Templeton 7 mai 2010 Ontario 

Paramount Energy Trust 10 mai 2010 Alberta 

Terasen Gas Inc. 7 mai 2010 Colombie-Britannique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

WCSB Oil & Gas Royalty Income 2010-II 
Limited Partnership 

7 mai 2010 Colombie-Britannique 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fiducie de titrisation de programme de 
financement des stocks automobile Ford 

6 mai 2010 Ontario 

Flatiron Strategic Yield Ltd. 7 mai 2010 Ontario 

Fonds Claymore ETF  

 

Claymore Canadian Fundamental Index 
ETF 

Claymore US Fundamental Index ETF 

Claymore International Fundamental Index 
ETF 

Claymore Japan Fundamental Index ETF 
C$ hedged 

Claymore S&P/TSX Canadian Dividend 
ETF (auparavant Claymore CDN Dividend 
& income Achievers ETF) 

Claymore Global Monthly Advantaged 
Dividend ETF 

Claymore S&P/TSX CDN Preferred Share 
ETF 

Claymore Oil Sands Sector ETF 

10 mai 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Claymore S&P/TSX Global Mining ETF 

Claymore S&P Global Water ETF 

Claymore BRIC ETF 

Claymore Balanced Income 
CorePortfolioMC ETF 

Claymore Balanced Growth CorePortfolioMC 
ETF 

Claymore Canadian Balanced Income 
CorePortfolioMC ETF 

Claymore Conservative CorePortfolioMC 
ETF 

Claymore Advantaged Canadian Bond ETF

Claymore Advantaged High-Yield Bond 
ETF 

Claymore Inverse 10 Yr Government Bond 
ETF 

Fonds Jov 

 

Fonds d’obligations Jov 

Fonds de dividendes Leon Frazer Jov 

Portefeuille prudent tactique Jov Fiera 

Portefeuille équilibré tactique Jov Fiera 

Portefeuille de croissance tactique Jov 
Fiera 

13 mai 2010 Ontario 

Fonds Sprott 

 

Fonds d’actions canadiennes Sprott 

Fonds aurifère et de minéraux précieux 
Sprott 

Fonds énergie Sprott 

Fonds de croissance Sprott 

Fonds d’actions mondiales Sprott 

Fonds d’actions petite capitalisation Sprott 

Fonds toutes capitalisations Sprott 

6 mai 2010 Ontario 

Fonds Tradex 10 mai 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 

Tradex Fonds d’obligations 

Tradex Fonds d’actions Limitée 

Tradex Fonds d’actions mondiales 

Front Street Strategic Yield Fund Ltd. 7 mai 2010 Ontario 

Genworth MI Canada Inc. 7 mai 2010 Ontario 

Stantec Inc. 6 mai 2010 Alberta 

TimberWest Forest Corp. 12 mai 2010 Colombie-Britannique 

TransGlobe Apartment Real Estate 
Investment Trust 

7 mai 2010 Ontario 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de fiducies de revenu Investors 10 mai 2010 Manitoba 

Fonds Fidelity 

 

Fonds Fidelity Fiducies de revenu 

Fonds Fidelity Revenu mensuel élevé 

11 mai 2010 Ontario 

Fonds Invesco Trimark 

 

Fonds indice d’obligations échelonnées de 

6 mai 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

sociétés 1-5 ans PowerShares 

Fonds indice d’obligations à rendement réel 
PowerShares  

Fonds indice d’obligations à rendement 
élevé de sociétés PowerShares 

Fonds de rendement diversifié 
PowerShares 

Catégorie indice actions privilégiées 
canadiennes PowerShares  

Fonds de dividendes mondial PowerShares

Tahoe Resources Inc. 6 mai 2010 Colombie-Britannique 
 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Royale du Canada 11 mai 2010 23 septembre 2009 

Crédit Ford du Canada Limitée 10 mai 2010 5 mai 2010 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Société Financière Daimler Canada Inc. 
 
Vu la demande présentée par Société Financière Daimler Canada Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») le 16 avril 2010 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
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Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement, par l’émetteur, de billets à moyen 
terme qui sera effectué dans le cadre d’un programme auquel participe la société mère de l’émetteur, 
Daimler AG, et certaines autres filiales, le tout suivant les termes d’un prospectus devant être déposé 
annuellement auprès des autorités européennes compétentes et conformément aux autres informations 
fournies à l’Autorité (le « placement »); 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 7 mai 2010. 
 
 
(s) Benoit Dionne 
Benoit Dionne 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet Sédar: 1565048 
 
Décision n°: 2010-FS-0456 
 
 
 
 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
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L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Aéroports de 
Montréal 

2010-04-16 débentures 150 000 000 $ 15 27 2.10 

Atocha Resources 
Inc. 

2010-04-07 5 450 000 
unités 

545 000 $ 4 21 2.3 

Birch Hill Equity 
Partners IV, LP 

2010-04-16 débentures 31 000 000 $ 1 6 2.3 

Clifton Star 
Resources Inc. 

2010-04-09 10 000 
actions 
ordinaires 

61 000 $ 1 0 2.13 

Commonwealth 
Bank of Australia 

2010-04-09 billets 400 000 000 $ 3 19 2.3 

CoollT Systems Inc. 2010-04-09 débentures 750 000 $ 3 2 2.3 

Cream Minerals Ltd. 2010-04-13 22 963 214 
unités 

1 607 425 $ 1 90 2.3 / 2.5 

Custom House Ltd. 2010-04-13, 
2010-04-14 
et  
2010-04-16 

5 options 10 483 $ 2 2 2.3 

Dacha Capital Inc. 2010-03-23 
et  
2010-03-31 

48 889 001 
bons de 
souscription 
spéciaux 

22 000 050 $ 22 176 2.3 

Diadem Resources 
Ltd. 

2010-04-16 1 636 365 
unités 

90 000 $ 1 2 2.3 

Exploration Lounor 
inc. 

2010-04-21 1 000 000 
actions 
ordinaires 

140 000 $ 1 0 2.13 

 

. . 14 mai 2010 - Vol. 7, n° 19 101

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

First Uranium 
Corporation 

2010-04-08 billets et 
14 000 000 
d'actions 
ordinaires 

128 200 000 $ 7 96 2.3 

Freeport Capital Inc. 2010-01-26 
et  
2010-01-27 

300 000 
actions 
ordinaires 

75 000 $ 10 0 2.3 

Freeport Capital Inc. 2010-03-24 100 000 
actions 
ordinaires 

25 000 $ 1 0 2.3 

Gold Bullion 
Development Corp. 

2010-04-06 18 582 117 
unités 

3 995 155 $ 16 110 2.3 / 2.5 

Horseshoe Gold 
Mining Inc. 

2010-03-17 21 678 120 
unités 

1 083 906 $ 1 21 2.3 / 2.5 

IGW Real Estate 
Investment Trust 

2010-04-08 
au  
2010-04-13 

418 877 parts 418 939 $ 1 8 2.3 / 2.9 

Industries Dorel Inc. 2010-04-06 billets de série 
A et série B 

200 000 000 $ US 0 6 2.3 

Kimco North Trust III 2010-04-13 billets 150 000 000 $ 2 18 2.3 

La Siembra Co-
operative Inc. 

2009-10-13 
et 
2009-10-22 

1 000 actions 
privilégiées 
catégorie A 

10 000 $ 2 0 2.9 

MagnaChip 
Semiconductor S.A. 

2010-04-09 billets 1 500 000 $ 1 1 2.3 

Metropolitain Life 
Global Funding I 

2010-01-14 billets 300 000 000 $ 2 27 2.3 

Mines Agnico-Eagle 
Limitée 

2010-04-07 billets de série 
A, série B et 
série C 

601 800 000 $ 1 51 2.3 

Multiplied Media 
Corporation 

2010-03-26 20 000 000 
d'actions 
ordinaires 

5 000 000 $ 5 102 2.3 / 2.5 / 
2.24 

North American 
Energy Partners Inc. 

2010-04-07 débentures 225 000 000 $ 4 26 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Plazacorp Retail 
Properties Ltd. 

2010-03-31 
et 
2010-04-08 

débentures 
convertibles 

2 325 000 $ 10 10 2.3 

Primerica Inc. 2010-04-07 580 000 
actions 
ordinaires 

8 700 000 $ 2 19 2.3 

Ressoruces Everton 
inc. 

2010-04-12 500 000 
actions 
ordinaires 

140 000 $ 0 1 2.13 

Ressources de la 
Baie d'Uragold Inc. 

2010-03-26 1 750 000 
actions 
ordinaires 

87 704 $ 1 0 2.14 

Ressources Everton 
inc. 

2010-04-09 1 880 000 
unités 

470 000 $ 6 5 2.3 

Ressources KWG 
Inc. 

2010-04-16 
et  
2010-04-21 

39 889 698 
unités 

4 986 212 $ 7 17 2.3 / 2.10 

Susquehanna 
Bancshares Inc. 

2010-03-15 300 000 
actions 
ordinaires 

2 452 080 $ 1 1 2.3 

Valeant 
Pharmaceuticals 
International 

2010-04-09 billets 4 836 455 $ 1 7 2.3 

Volkswagen 
Aktiengesellschaft 

2010-03-31 87 424 
actions 
privilégiées 

7 830 568 $ 1 1 2.3 

Volkswagen 
Aktiengesellschaft 

2010-04-14 227 actions 
privilégiées 

20 085 $ 1 1 2.3 

Western Areas NL 2010-04-08 obligations 
convertibles 

3 255 700 $ 1 2 2.3 
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Information corrigée 
Bulletin 2010-04-23 - Vol. 7, n° 16 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Diadem Resources 
Ltd. 

2010-03-09 8 000 000 
d'unités 

400 000 $ 10 12 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Aucune information. 
 

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

M&A Acquisition Corp. 
 
Vu la demande présentée par M&A Acquisition Corp. (l’« initiateur ») et Royal Laser Corp. (l’« émetteur 
visé ») auprès de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») le 3 mai 2010 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 3.1(2) et 6.1 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat (le 
« Règlement 62-104 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu les termes définis suivants : 
 

« actions » : les actions ordinaires de l’émetteur visé émises et en circulation; 
 
« circulaire » : la circulaire des administrateurs de l’émetteur visé établie aux fins de l’offre, et tout avis 
de changement ou de modification s’y rapportant; 
 
« documents d’offre » : la note d’information et la circulaire; 
 
« note d’information » : l’offre et la note d’information de l’initiateur établies aux fins de l’offre, et tout avis 
de changement ou de modification s’y rapportant; 
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« offre » : l’offre publique d’achat de l’initiateur visant la totalité des actions, laquelle sera lancée le ou 
vers le 7 mai 2010; 
 
« sommaire » : un sommaire en français des documents d’offre; 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense de l'obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 
3.1(2) du Règlement 62-104 d'établir une version française des documents d’offre (la « dispense 
demandée »); 
 
Vu les déclarations suivantes de l’initiateur et de l’émetteur visé :  
 

1. l’initiateur, une filiale en propriété exclusive de Triple M Metal LP, est une société constituée en vertu 
des lois de l’Ontario et son siège social est situé en Ontario; 

 
2. l’émetteur visé est une société constituée en vertu des lois de l’Alberta et son siège social est situé 

en Ontario; 
 
3. ni l’émetteur visé, ni l’initiateur n’est un émetteur assujetti au Québec; 
 
4. les actions sont inscrites à la cote de la Bourse de Toronto; 
 
5. en date du 3 mai 2010, il y avait 51 propriétaires véritables d'actions dont l'adresse de résidence est 

située au Québec, lesquels détiennent collectivement 800 700 actions, représentant 0,83 % de la 
totalité des actions émises et en circulation; 

 
Vu les autres déclarations faites par l’initiateur et l’émetteur visé. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les porteurs d'actions visées 
par l'offre qui résident au Québec reçoivent un sommaire en même temps que la version anglaise des 
documents d'offre et que le sommaire soit déposé simultanément sur SEDAR. 
 
Fait à Montréal, le 6 mai 2010. 
 
 
Louis Morisset 
Surintendant des marchés de valeurs 
 
Décision n°: 2010-SMV-0011 
 
 
Merrill Lynch Canada Finance Company 
 
Vu la demande présentée par Merrill Lynch Canada Finance Company (l’« émetteur ») et Bank of America 
Corporation (le « garant ») auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 6 mai 2010 (la 
« demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 »); 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants : 
 

 

. . 14 mai 2010 - Vol. 7, n° 19 105

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

« dispense temporaire » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 2.2 (2) 
du Règlement 41-101 d’établir une version française du document visé; 
 
« document visé » : le formulaire américain 10-Q du garant portant sur la période terminée le 31 mars 
2010, préparé conformément à la Loi de 1934, qui sera déposé sur SEDAR le ou vers le 7 mai 2010 et 
intégré expressément par renvoi dans le prospectus et les suppléments de fixation du prix; 
 
« prospectus » : le prospectus simplifié préalable de base de l'émetteur daté du 28 septembre 2009 qui 
vise le placement d’un montant en capital global de 5 000 000 000 $ CA en titres d’emprunt et bons de 
souscription structurés, ainsi que toute modification de celui-ci; 
 
« suppléments de fixation du prix » : le supplément de fixation du prix daté du 9 avril 2010 ainsi que tout 
autre supplément de fixation du prix à être déposé relatif au prospectus; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la dispense temporaire demandée par l’émetteur; 
 
Vu les déclarations suivantes : 
 

1. l’émetteur est un émetteur assujetti dans chacune des provinces du Canada; 
 
2. le garant est assujetti à la Loi de 1934 et se conforme à celle-ci; 
 
3. l’émetteur est dispensé de certaines obligations d’information continue prévues au Règlement 

51-102 pourvu qu’il dépose auprès de l’Autorité tous les documents que le garant doit déposer aux 
termes de la Loi de 1934; 

 
4. tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 
 
5. le volume du document visé conjugué à la brièveté du délai pour sa traduction empêchent l’émetteur 

de fournir une version française de façon simultanée à la version anglaise de ce document; 
 
6. tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs 

mobilières du Québec seront traduits; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense temporaire à la condition que tous les suppléments de 
fixation du prix déposés avant le dépôt de la version française du document visé contiennent une mention à 
l’effet que la version française du document visé sera disponible sur SEDAR au plus tard le 11 juin 2010; 
 
Fait à Montréal, le 7 mai 2010. 
 
 
Benoit Dionne 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2010-FS-0459 
 
 
Paramount Energy Trust 
 
Vu la demande présentée par Paramount Energy Trust (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 5 mai 2010 (la « demande »); 
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Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des états financiers intermédiaires non 
vérifiés comparatifs et du rapport de gestion qui les accompagne, pour la période terminée le 31 mars 2010 
(collectivement les « documents visés »), lesquels seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié 
provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 10 mai 2010 (la « dispense demandée »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 10 mai 2010. 
 
 
Benoit Dionne 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2010-FS-0460 
 
 
 
 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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